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SALAIRES VALABLES À PARTIR DU 01.04.2020

Ajustements salariaux

Résultat des négociations

Les salaires mensuels bruts seront, en règle générale, augmentés de CHF 35.- par mois à partir du 1er avril 2020.

En comparaison

Demande initiale des syndicats : 	 CHF 150.- par employé et par mois
Décidé pour l’industrie de la construction (SSE) :	 CHF 80.- par employé et par mois

Les CHF 35.- par employé et par mois négociés dans le secteur des échafaudages correspondent à  
la valeur moyenne des 10 dernières années.

Augmentation du salaire minimum

Relèvement des salaires minimums dans les classes salariales :

Classe salariale Salaire minimum actuel (CHF) Salaire minimum dès le  
01.04.2020 (CHF)

Q 5’296.00 5’400.00

A 5’160.00 5’200.00

B1 4’770.00 4’820.00

B2 4’414.00 4’465.00

C 4’293.00 4’325.00


